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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP339000168 

N°2022-0099 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 27 janvier 2022 par Monsieur 
Martial VOISIN en qualité de dirigeant, pour l'organisme VOISIN Martial dont l'établissement principal est situé 201 Chemin de 
Leschaux 74550 PERRIGNIER et enregistré sous le N° SAP339000168 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 

  
  
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale Savoie ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908036866 

N°2022-0100 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 février 2022 par Monsieur 

Nicolas CORBINEAU en qualité de dirigeant, pour l'organisme CORBINEAU Nicolas dont l'établissement principal est situé 1520 
route de la Tournette 74230 LES CLEFS et enregistré sous le N° SAP908036866 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Tél. : 04 50 88 28 47 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909073660 

N°2022-0101 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 février 2022 par Monsieur 

Laurent LAPLACE en qualité de Gérant, pour l'organisme LAPLACE Laurent dont l'établissement principal est situé 5 avenue du 
Trésum 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP909073660 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 9 février 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du 
travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP852784834 

N°2022-0102 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 février 2022 par Monsieur 

Steven JUNG en qualité de dirigeant, pour l'organisme JUNG Steven dont l'établissement principal est situé 49 allée du Chalet 
74890 FESSY et enregistré sous le N° SAP852784834 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP907528301 

N°2022-0103 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 février 2022 par Madame Marie 

SERAPHIN en qualité de dirigeante, pour l'organisme SERAPHIN Marie dont l'établissement principal est situé 876 route des 
Champs 74440 MORILLON et enregistré sous le N° SAP907528301 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal administratif de 
Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le 
tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909103814 

N°2022-0104 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 1

er
 février 2022 par Madame 

Clémentine BERTRAND en qualité de dirigeante, pour l'organisme BERTRAND Clémentine dont l'établissement principal est situé 
19 avenue du Chêne A3 Etage 1 IMM Pépin 74950 SCIONZIER et enregistré sous le N° SAP909103814 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP403702376 

N°2022-0106 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 28 janvier 2022 par Monsieur Bruno 
NICOLAS en qualité de dirigeant, pour l'organisme NICOLAS Bruno dont l'établissement principal est situé 17 avenue du Bas 
Chablais Le Millesime D 74140 DOUVAINE et enregistré sous le N° SAP403702376 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 3 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP900738667 

N°2022-0107 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 2 février 2022 par Mademoiselle 
Rébecca DESVIGNES en qualité de dirigeante, pour l'organisme DESVIGNES Rébecca dont l'établissement principal est situé 93 
rue du Mail Bâtiment C 74160 NEYDENS et enregistré sous le N° SAP900738667 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 3 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909226862 

N°2022-0110 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 2 février 2022 par Monsieur Yannick 
GARNIER en qualité de dirigeant, pour l'organisme GARNIER Yannick dont l'établissement principal est situé 6, avenue de 
Genève 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP909226862 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Assistance informatique à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 7 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
 

 

  
  
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP902147867 

N°2022-0111 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 21 janvier 2022 par Madame Helen 
WATTS en qualité de Présidente, pour l'organisme AFS SERVICES A LA PERSONNE dont l'établissement principal est situé 934 
Route des Bois Venants Alpine French School 74110 MORZINE et enregistré sous le N° SAP902147867 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 7 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909831109 

N°2022-0112 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 7 février 2022 par Madame Annabel 
ANDRE en qualité de directrice, pour l'organisme BRICO FLOW & SERVICES dont l'établissement principal est situé 93 Allée du 
Taillandier 74410 ST JORIOZ et enregistré sous le N° SAP909831109 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 8 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  

 
  
Georges PEREZ 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 
de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du tribunal administratif de 
Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le 
tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909302002 

N°2022-0113 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale le 7 février 2022 par Monsieur 
Christophe NOEL en qualité de Président, pour l'organisme ALTITUDE SERVICES dont l'établissement principal est situé 415 
Chemin du Cart 74700 DOMANCY et enregistré sous le N° SAP909302002 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 8 février 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  

 

  
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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